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       Saint Pantaléon de Larche, le 25 février 2015 

 

        COMMUNE DE  

SAINT PANTALEON DE LARCHE 

 

LOTISSEMENT DES VIGNES  
La nouvelle rue baptisée  

Georges Guinguoin sera finalisée d’ici 2 ans 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les responsables de la Société Polygone en charge de l’aménagement du lotissement des 

Vignes à Saint-Pantaléon-de-Larche ont accueilli le Maire de Saint Pantaléon et les 

représentants de l’Agglomération de Brive en charge des réseaux d’eau et 

d’assainissement pour une visite de chantier qui marque la fin des premiers travaux de 

création de la future rue Georges Guingouin. 
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Ce lotissement prévoit la vente d’une vingtaine de terrains à bâtir de toutes dimensions et la 

création de deux petites grappes de pavillons locatifs (12 logements en tout), dans les 

impasses situées aux deux extrémités du site. 

Les constructions battent leur plein en ce moment, l’aménageur a fait réaliser les 

terrassements et fondations des voiries, les réseaux d’assainissement eaux usées et eaux 

potables qui ont subi des vérifications par tests de pression ou vidéo inspections et analyses 

sanitaires. 

Les réseaux dits « secs », électricité et téléphone, ont également été installés. La Société 

Polygone dispose maintenant d’un délai de 2 ans pour commercialiser les terrains à bâtir 

dont 7 sont déjà vendus et font l’objet de permis de construire. 

Dans ce laps de temps, les finitions du lotissement devront être réalisées : revêtements de 

chaussées, voies piétonnes et aménagement paysager, après quoi, le transfert de 

domanialité entre le lotisseur et les collectivités s’effectuera pour accueillir dans le réseau 

routier communal un nouvel axe entre le Roc et Lestrade. 


